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chose très difficile à obtenir. J’ai commencé par celui de 
M. De Leuze que j’ai pris Ja peine moi-même d aller voir, 
et sans lui faire connaître que j’étais chargé des interets 
du chapitre, après avoir longtemps causé avec lui, il me 
dit qu’il avait un procès contre le chapitre, qui durait 
depuis plus de 10 à 12 ans. Je lui dis qu'il fallait le taire 
finir et que s’il voulait s’en rapporter à moi, l’afïaire serait 
bientôt conclue. Il me dit qu il le voulait bien, poui\ u 
qu’on lui donnât 2,500 francs, que les juges lui faisaient 
espérer bien davantage, mais qu il s en tenait à cela. ( 
J’en parlai à M. Tremblay que cette affaire regardait plus 
que moi. Il me dit que c’était trop. Je fis venir M. de 
Leuze à deux mille deux cent cinquante francs ; et trois 
ou quatre jours apiès nous passâmes, M. Tremblay, M. de 
Leuze et moi, la transaction dont je vous envoie copie. 
Par ce moyen, ce procès est fini. C'est le séminaire, qui, 
de l'avis même des juges, est tenu de payer la dite 
somme ; j’aurais bien pu rejeter sur le séminaire les trais 
du procès que nous avons payés, et peut-etre d autres plus 
grosses sommes en approfondissant un peu la matière, je 
n’ai pas voulu pour le bien de la paix et parce qu il s agit 
d’accommoder. Voyez cependant, messieurs, ce filous 
jugez à propos que je fasse et me le mandez. A 1 égard 
des autres procès contre le curé de Neuillay, le curé de 
St-Senoch et plusiaurs autres particuheis, j en suis le 
maître, car ils m’ont écrit qu’ils voulaient tous accommo
der avec moi. Il y en a pourtant un qui veut absolument

(1) M- Nicolas de Leuz.e était néi à Joui ^Lorrain, ^

purement et simplement, le 13 oct , « intenta un procès à ses anciens col*tien. Mais rendu en France m«.ne «Jer><» P cent pM ée pour les
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